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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 14 février 2024 
 

DEL20240214_014 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le quatorze février à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni en salle 
des mariages à REIGNIER-ÉSERY, sur convocation adressée à tous ses membres, le 08 février précédent, 
par Monsieur Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes d’Arve et 
Salève (CCA&S). 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents : 21 puis 22 à partir de 19h30 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON, Esther VACHOUX ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Régine MAYORAZ ; 
LA MURAZ : Gianni GUERINI, Nadine PÉRINET ; 
MONNETIER-MORNEX : Christophe AUGUSTIN (arrivé à 19h30 à partir de la délibération 
DEL20240214_003), Ludovic WISZNIEWSKI ; 
NANGY : Laurent FAVRE, Nadège SAPORITO ;  
PERS-JUSSY : David DE VITO, Patrice DOMPMARTIN, Isabelle ROGUET, Valérie VACHOUX ; 
REIGNIER-ÉSERY : Didier EISACK, Virginie JACQUEMOUD, Sébastien JAVOGUES, Stéphanie LE MOAL, 
Billy MARQUET, André PUGIN, Lucas PUGIN, Isabelle SAGE ; 
SCIENTRIER : Patricia DÉAGE ; 
Pouvoirs : 3 
Absents excusés avec procuration : Rodolphe ARNOULD, Michel BRANTUS, Denise GÉRELLI-FORT. 
Absents excusés : Sophie BIOLLUZ, Dominique BRAND, Frédéric CHABOD, Laurent CHIORINO, Anne-
Marie LALLIARD, Séverine MILLOT-FEUGIER, Aline MIZZI. 
Secrétaire de séance : Stéphanie LE MOAL. 
 
 
DEL20240214_014 - Approbation de la modification des modalités d’exercice du travail à temps partiel 
pour les agents titulaires, stagiaires et contractuels de la Collectivité 
 
Rapporteur : Madame la 4ème Vice-Présidente en charge des Ressources, Madame Régine MAYORAZ 
 
VU le CGCT ; 
VU le CGPF et notamment les articles L612-1 à L612-8 et L612-12 à L612-11 ; 
VU l’ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982, relative à l’exercice des fonctions à temps partiel par les 
fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère 
administratif ; 
VU le décret n°88-145 du 15 février 1998, pris pour l'application de l'article 136 de la Loi du 26 janvier 1984 
modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la FPT et relatif aux agents non-titulaires de la FPT, et 
notamment son article 21 ; 
VU le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 
Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) ; 
VU le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la FPT ; 
VU la délibération n°74/12, en date du 11 juillet 2012, du Conseil communautaire de la CCA&S, instituant 
le temps partiel et ses modalités d’exercice, au vu de l’avis favorable du Comité Social Territorial (CST) en 
date du 21 juin 2012 ; 
VU l’avis favorable du CST placé auprès du CDG74 en date du 1er février 2024 ;  
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CONSIDÈRANT qu’il convenait de modifier les modalités d’exercice du temps partiel en vigueur au sein de 
la Collectivité issues de la dernière délibération en vigueur dur le sujet, en date du 21 juin 2012, afin de les 
conformer à la Loi, et notamment en ce qui concerne les règles de renouvellement prévues à l’article 4, et 
en apportant des précisions à l’article 8, relatives à l’organisation du temps de travail ; 
 
Il est proposé au Conseil, les nouvelles dispositions ci-après : 
 
“Les personnels peuvent demander, sous certaines conditions, à exercer leurs fonctions à temps partiel.  
 
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de 
déterminer par délibération, les modalités du temps partiel. 
 
Selon les cas, le temps partiel est accordé de droit, ou sous réserve de nécessité de service : 
 

1.  Le temps partiel accordé de droit  
  
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps 
complet ou à temps non-complet pour les motifs suivants : 

 à l'occasion d’une naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque adoption, jusqu'à 
l'expiration d'un délai de trois ans, suivant l'arrivée au foyer de l'enfant ; 

 pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d'un handicap 
nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'une maladie ou d'un accident grave ; 

 en cas de handicap ou d’invalidité, après avis du médecin de prévention.  
 
Le temps partiel de droit est également accordé, sur demande, aux agents contractuels de droit public dans 
les mêmes conditions que les fonctionnaires, à la condition toutefois, qu’ils soient employés depuis au moins 
un an à temps complet, ou en équivalent temps plein, pour pouvoir bénéficier d’un temps partiel de droit 
pour naissance ou adoption. 
Les travailleurs handicapés recrutés en qualité d'agents contractuels bénéficient du temps partiel dans les 
mêmes conditions que les fonctionnaires stagiaires, c’est-à-dire sans condition d'ancienneté de service. 
 

2. Le temps partiel sous réserve de nécessité de service 
 
Le temps partiel sur autorisation peut être accordé pour des raisons personnelles ou pour la création ou 
reprise d’entreprise, sous réserve des nécessités du service : 

 aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, en activité ou en détachement ; 
 aux agents contractuels de droit public à temps complet en activité, employés depuis plus d'un an 

de façon continue et à temps complet.  
 
Le temps partiel du personnel d’enseignement peut être accordé aux agents fonctionnaires et contractuels, 
dans les mêmes conditions, sous réserve de nécessité du service. 
 
Il appartient à l’assemblée délibérante, après avis du CST, de fixer les modalités d'exercice du travail à temps 
partiel. 
 
Il revient à l'autorité territoriale d'apprécier, en fonction des nécessités de fonctionnement du service, les 
modalités d'attribution et d'organisation du temps partiel demandé par l’agent, en fixant notamment la 
répartition du temps de travail de l'agent bénéficiaire. 
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Article 1 : Catégorie d’agents bénéficiaires 
 
Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi que les agents contractuels de droit public employés à temps 
complet depuis au moins un an, peuvent bénéficier du travail à temps partiel dans les conditions sus-
décrites. 
 
En cas de refus par l’employeur, un entretien devra préalablement avoir lieu avec l’agent demandeur, qui 
peut saisir la Commission Administrative Paritaire (CAP). 
 
Article 2 : Organisation du travail  
 
Le temps de travail à temps partiel de droit peut être organisé de façon quotidienne, hebdomadaire, 
mensuelle ou annuelle, en concertation avec l’agent. 
 
Le temps partiel, sous réserve de nécessité du service, peut être organisé de façon quotidienne, 
hebdomadaire, mensuelle ou annuelle. 
 
Il est demandé, à l’agent, pour des nécessités de service, d’être présent dans son service, au moins deux 
jours par semaine. 
 
Article 3 : Quotités  
 
Le temps partiel de droit est accordé en fonction de la demande de l’agent pour une quotité de 50 %, 60 
%, 70 % ou 80 %, de la durée hebdomadaire des agents exerçants les mêmes fonctions à temps plein. La 
réglementation exclut la quotité de 90 % pour le temps partiel de droit. 
 
Le temps partiel sous réserve de nécessité de service, est accordé pour des quotités allant de 50 % à 99 
%. 
 
Article 4 : Demande de l’agent et durée d’autorisation  
 
Les demandes de temps partiel sur autorisation devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le 
début de la période souhaitée. Les demandes de temps partiel de droit ne seront soumises à aucun délai 
de préavis. 
 
La durée de l’autorisation est fixée à par arrêté, entre 6 mois et 1 an, renouvelable tacitement pour une 
durée identique dans la limite de 3 ans. Au-delà des 3 ans, le renouvellement de la décision doit faire l’objet 
d’une demande et d’une décision expresse.  
 
La durée d’autorisation pour le temps partiel pour création d’entreprise est de 2 ans, renouvelable pour une 
durée maximale d’un an. 
 
Article 5 : Réintégration ou modification en cours de période  
 
La réintégration à temps plein, ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel, peut intervenir 
en cours de période, sur demande de l'agent présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. 
 
La réintégration à temps plein peut intervenir sans délai, en cas de motif grave, tel qu'une diminution 
substantielle de revenus, ou un changement de situation familiale (divorce, décès...). 
 
Article 6 : Suspension du temps partiel  
 
L’agent placé en congé maternité, de paternité ou d’adoption, durant une période de travail à temps partiel, 
voit son temps partiel suspendu, quel que soit le motif du temps partiel. L’agent est réintégré 
momentanément dans les droits des agents à temps plein. 
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Article 7 : Réintégration au terme du temps partiel  
 
L’agent public titulaire ou stagiaire, est réintégré de plein droit au terme du temps partiel, dans un emploi 
correspondant à son grade. 
 
L’agent public contractuel retrouve son emploi à temps plein, ou à défaut, un emploi analogue.” 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

 APPROUVE les nouvelles modalités d’exercice du temps partiel au sein de la Collectivité, et telles 
que présentées. 

 
 
 
 
La Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Madame Stéphanie LE MOAL Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Transmis en Préfecture, le 22/02/2024 

Publié, le 22/02/2024 
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